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FAMILLES DE FRANCE persiste quant aux dérives de 
Second Life (SL) pour les mineurs. 

 
Familles de France et l’Udaf de l’Ardèche ont soulevé, devant la justice française et 
dans le brouhaha médiatique, la question de l’accès au site de Second life des mineurs et 
des dangers qu’ils pouvaient courir sur ces espaces virtuels de liberté totale.  

La justice n’a pas suivi les réquisitions de l’avocat de Familles de France… Le constat 
d’huissier n'a pas été pris au sérieux, puisque le juge a considéré qu'il ne s'agissait pas 
d'un enfant, mais d'un  "personnage difforme et de petite taille".  

Pourtant lorsqu’a été établi le constat d’huissier relatif à SL, l’huissier a constaté  266 lieux 
de bondage (relations sexuelles extrêmes) dans SL le 27 mars 2007, en activant le contenu 
adulte dans SL, et l’huissier a constaté 8 lieux « teen » (adolescent) dans SL en activant la 
recherche en contenu adulte 

L'éditeur Linden Lab, créateur et gestionnaire du site Second Life, a répondu 
favorablement à la demande de Familles de France qui s'était inquiétée des risques pris par 
les mineurs sur ce site.  
 
En effet, dès le 18 juin devant le juge des référés, l'éditeur a demandé un délai de soixante 
jours pour trouver une solution à un problème qu'il reconnaissait, à savoir l'accès de 
mineurs sur le site. 
 
Familles de France  et l’Udaf de l’Ardèche attendent ce délai pour constater l'efficacité des 
dispositifs mis en place.  
 
Dès septembre, en fonction des résultats, Familles de France et l’Udaf de l’Ardèche 
étudieront la suite de leur action qui a pour seul objet la protection des mineurs. 
Familles de France et l’Udaf de l’Ardèche recommandent à toutes les familles une 
vigilance active qui permettra de passer l'été dans la sérénité. 
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